
Clermont-Ferrand, le 4 mars 2022

Communiqué de presse

Ouverture d’un portail sur le site de la Préfecture, à destination de tous, sur tous les enjeux soulevés
par la situation en Ukraine dans le département 

En réponse à la situation en Ukraine, l’État se mobilise pour orienter l’élan de solidarité qui se manifeste
sur tout le territoire, et faciliter l’accueil temporaire de ressortissants ukrainiens déplacés. 

Depuis le milieu de la semaine, le Préfet du Puy-de-Dôme a lancé une concertation auprès des élus du
département et partenaires institutionnels afin de recenser les dispositifs d’accueil disponibles sur le
territoire. À ce jour,  près de 70 communes ont déjà communiqué aux services de l’État leurs offres
d’hébergement.

Afin d’orienter les collectivités locales qui assurent une coordination de premier niveau des élans de
générosité, les particuliers qui souhaitent accompagner des ressortissants ukrainiens ou faire des dons
et  informer  les  entreprises  du  département  qui  pourraient  être  touchées,  la  Préfecture  du
Puy-de-Dôme met en place un portail d’informations dédié sur son site Internet. Il recense les contacts
locaux et nationaux utiles,  ainsi  que les liens vers les partenaires chargés de recenser les initiatives
locales et citoyennes.

Ce portail – http://www.puy-de-dome.gouv.fr/portail-ukraine-a9238.html – sera mis à jour régulièrement
afin de répondre aux interrogations de toutes et tous.
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